
  

 

Introduction 
Historiquement liées aux pratiques de la guerre 
et plus encore aux condottieri de la Renaissance, 
les entreprises militaires et de sécurité privées 
(EMSP) ont aujourd’hui succédé aux 
« mercenaires » artisanaux, et leur poids écono-
mique est devenu considérable. Si l’on se réfère 
au Document de Montreux1, les EMSP sont des 
« entités commerciales privées qui fournissent 
des services militaires et/ou de sécurité. Les ser-
vices militaires et/ou de sécurité comprennent 
en particulier la garde armée et la protection de 
personnes et d’objets tels que les convois, les bâ-
timents et autres lieux ; la maintenance et l’ex-
ploitation de systèmes d’armements ; la déten-
tion de prisonnier ; et le conseil ou la formation 
des forces locales et du personnel de sécurité 
local ». Cette définition paraît toutefois incom-
plète car elle ne couvre pas toutes les activités 
que peuvent réellement proposer ces sociétés. 

Ainsi, elle ne prend pas en compte les opérations 
de combat dans lesquelles sont engagées les 
EMSP, comme en Irak ou en Afghanistan.  
Si leur activité en France est, pour l’instant, 
étroitement régulée2, il s’agit d’un secteur en 
pleine expansion au Royaume-Uni, évoluant 
dans le cadre des modifications structurelles du 
marché de la sécurité3 de l’après-11 Septembre. 
Cette industrie s’organise, en Europe comme aux 
Etats-Unis, pour offrir un visage plus présenta-
ble, celui d’un mercenariat éthique, responsable, 
obéissant bien sûr aux lois du marché, mais 
conscient d’intervenir sur des zones sensibles. 
Pour preuve de cette quête de respectabilité, cet-
te industrie de guerre s’est auto-proclamée 
« industrie de la paix et de la stabilité ». Elle a 
désormais ses publications, ses instituts de re-
cherche et affirme que la plupart des entreprises 
militaires et de sécurité privées respectent les 
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codes de conduite éthique, que ce soient celui du 
groupe de lobbying américain - l’International 
Peace Operations Association4 (IPOA)-, britanni-
que - la British Association of Private Security 
Companies (BAPSC)5 -, ou encore celui édicté 
récemment suite au Document de Montreux – 
l’International Code of Conduct for Private Se-
curity Service Providers6 -.  
En Afrique, elles sont souvent liées à l’industrie 
extractive pétrolière, ainsi qu’aux multinationa-
les opérant dans des pays en conflit ou instables, 
mais possédant des ressources naturelles en mi-
nerais précieux. Elles peuvent même être impli-
quées dans des guerres pour ces ressources ou 
dans du trafic, comme ce fut par exemple le cas 
de la société sud-africaine Executive Outcome.  
Les conflits irakien et afghan ont favorisé leur 
essor rapide, les rendant indispensables aux opé-
rations militaires d’envergure de certains Etats. 
En remettant en cause le principe wébérien du 
« monopole de la violence légitime7 » étatique, 
elles ont pu également modifier la nature des 
conflits, en favorisant la transition de guerres 
idéologiques vers des guerres de prédation éco-
nomique, créant parfois même des « coalitions 
dans la coalition8 ». Leur présence dominante 
aujourd’hui en Afghanistan impose désormais de 
s’interroger sur les conséquences et les dérives 
de leur utilisation dans le contexte des conflits 
armés, comme sur leur impact en termes de pé-
rennité du pouvoir régalien des Etats. En para-
phrasant le titre du dernier film du réalisateur 
Ken Loach, « Route Irish », qui traite des merce-
naires partis travailler en Irak, nous allons tenter 
de parcourir ce que l’on peut aujourd’hui appeler 
l’« Afghan Road »… 
 

Un conflit régional aux implica-
tions internationales 
La complexité du dernier conflit afghan 
Pays d’Asie situé à la charnière du Moyen-
Orient, de l’Asie centrale et du sous-continent 
indien, l’Afghanistan est un espace stratégique 
majeur, véritable carrefour de tensions régiona-
les et internationales. La guerre qui s’y déroule 
depuis novembre 2001, étendue désormais aux 
zones tribales pakistanaises, est en train de redé-
finir la carte géopolitique régionale. Depuis plus 
de 30 ans, ce pays connaît une succession de 
conflits dont les enjeux, les rivalités, et luttes 
d’influences ont participé à la complexité de la 
situation actuelle : guerre des moudjahiddines 
contre l’invasion de l’Union soviétique en 1979, 
guerre civile des années 1990 entre les chefs de 
guerre pour le contrôle des territoires et des tra-
fics, guerre lancée en 2001 par les Etats-Unis 
suite aux attentats du 11 septembre 2001 (9/11). 

A ces « macro-conflits », se surajoutent les luttes 
claniques, ethniques, l’influence persistante de 
l’islamisme radical des Taliban, le trafic d’opium 
et d’armes, dans un arc allant de l’Afghanistan 
au Cachemire, en passant par le Pakistan.  
La complexité du contexte afghan et le jeu actif 
des puissances politiques régionales avoisinantes 
(Pakistan9 au premier chef, mais aussi Inde, Iran 
et Arabie Saoudite), ont toutefois poussé le mon-
de « oriental », et notamment musulman, à une 
lecture bien différente de celle proposée par les 
occidentaux. En effet, l’intervention des Etats-
Unis et de leur coalition en Afghanistan est enco-
re perçue par beaucoup comme un mouvement 
stratégique, visant une hégémonie et la poursui-
te d’intérêts nationaux (stratégiques comme éco-
nomiques). Ceux-ci comprennent notamment la 
volonté d’empêcher l’Iran d’étendre son influen-
ce ou d’utiliser les républiques d’Asie Centrale 
comme bases arrières stratégiques de la région. 
Les attentats du 9/11 ont également souligné 
l’aspect asymétrique des guerres contemporai-
nes, telle la confrontation des réseaux terroristes 
djihadistes à la première puissance mondiale. 
Pour justifier la destruction physique de la me-
nace présente, et de celles à venir, les néoconser-
vateurs de la Maison-Blanche se sont alors fait 
les chantres de la « guerre préemptive ». Tou-
jours est-il que le succès militaire initial de la 
coalition emmenée par les Etats-Unis, symboli-
sée par le retrait des Taliban de leur dernier bas-
tion important à Kandahar, en décembre 2001, a 
pu faire croire que la phase de combats majeurs 
en Afghanistan était terminée. Cette euphorie un 
peu précoce de la victoire, couplée au désengage-
ment partiel dans la lutte contre les groupes d’Al
-Qaïda, au profit d’une offensive irakienne en 
2003, et à une lecture simpliste de l’ancrage tri-
bal pachtoune des Taliban ont conduit les Amé-
ricains – puis les forces de l’OTAN – à adopter 
une stratégie qui ne répondait pas aux données 
de la situation, ni aux attentes des populations. 
Après le retrait (stratégique) des Taliban, les 
Etats-Unis ont favorisé les négociations avec les 
commandants liés à la Shura-e-Nazar10, crée par 
Massoud, et qui se composait surtout de troupes 
non-pachtounes. Les Américains ont ainsi négli-
gé tous les seigneurs de guerre présents dans les 
sept autres grandes régions (hormis le Panshir 
d’Ahmed Shah Massoud) qui constituent, en de-
hors de Kaboul, les centres de pouvoir11. Il n’est 
pas certain que la volonté actuelle du président 
Karzaï d’entamer un dialogue avec les Taliban et 
de s’éloigner politiquement des positions de  
l’OTAN réponde à tous les enjeux de ce conflit12, 
mais elle met en lumière l’échec de la stratégie 
initiale des nations de la coalition. 
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Une situation difficile pour les troupes de 
la coalition de l’OTAN et des Etats-Unis 
d’Amérique 
Le terrain afghan reste particulièrement meur-
trier pour les forces de la coalition et les troupes 
américaines puisque depuis novembre 2001, on 
dénombre 2 403 soldats tués, 711 l’ayant été 
pour la seule année 201013. Parmi eux, on comp-
te 1 533 américains et 55 français, avec la moitié 
des soldats tués dans les provinces du sud, Hel-
mand et Kandahar. Dans le même temps, plus de 
2 777 civils ont été tués en Afghanistan en 2010, 
soit une augmentation de 15 % par rapport à 
2009, les insurgés étant responsables de 75 % 
des victimes civiles, selon un rapport récent de la 
MANUA14 (Mission d’Assistance des Nations 
Unies en Afghanistan). L’attente des popula-
tions, et surtout des pachtounes du sud, a par 
ailleurs été déçue, non par la présence de l’aide 
internationale, mais par la faible efficience des 
sommes versées par la communauté internatio-
nale au gouvernement afghan, notamment 
concernant l’amélioration des qualités de vie, et 
la réponse aux besoins fondamentaux que cons-
tituent l’accès aux soins ou à l’éducation. Les 
destructions de champs de pavots par les Améri-
cains15, et par des soldats afghans la plupart du 
temps non pachtounes, donna également aux 
Taliban la possibilité de regagner le soutien des 
populations en les débarrassant des forces de 
l’ordre et en leur offrant une nouvelle prospérité. 
Ceci conduisit à une expansion majeure du nom-
bre de champs de pavots (entre 2003 et 2006), 
faisant de l’Afghanistan un narco-Etat, qui assu-
re aujourd’hui la production de 93 % de l’opium 
mondial. Ainsi, la motivation économique et tri-
bale a très probablement surpassé la motivation 
religieuse de la plupart des insurgés (80 % selon 
certains auteurs16), qui se font appeler aujour-
d’hui Taliban. Cependant, seule la solution mili-
taire fut offerte par les Américains, rejetant  
l’idée d’un dialogue avec certains Taliban, et pro-
voquant même l’expulsion de diplomates ayant 
entamé ce dialogue17. En 2008, on estimait que 
les Taliban couvraient 72 % du territoire afg-
han18, contre 54 % un an auparavant. 
Dans le même temps, les offensives militaires de 
l’OTAN permirent de dégager des axes de com-
munication, mais sans pour cela tenir réellement 
le terrain. Ce, malgré une approche intégrée qui, 
à l’aide des équipes de reconstruction provincia-
les (Provincial Reconstruction Team –PRT), vise 
à instrumentaliser l’aide humanitaire et au déve-
loppement pour « gagner les cœurs et les es-
prits 19». Le général Petraeus, ancien comman-
dant en chef des forces en Irak, à la tête de l’US 
CENTCOM20 entre 2008 et 2010, puis récem-
ment nommé Commandant en chef des forces 

américaines en Afghanistan, préconisa la même 
stratégie utilisée en Irak (et qui avait montré 
quelques résultats) : « susciter et armer des mi-
lices locales contre les Taliban et renforcer les 
effectifs pour sécuriser Kaboul » 21. Toutefois, les 
Taliban avaient déjà profité de l’action militaire 
de l’OTAN qui, en considérant les victimes civi-
les afghanes tuées lors des frappes aériennes 
comme des dommages collatéraux, a permis aux 
insurgés de bénéficier de nombreuses et nouvel-
les recrues. Si aujourd’hui les Taliban sont es-
sentiellement implantés dans les régions pach-
tounes, à l’est et au sud, à la proximité de la fron-
tière avec le Pakistan, il est intéressant de noter 
que leur influence grandit dans des zones com-
me le nord, à prédominance ouzbèke ou tadjike. 
Dans ces régions où les pachtounes sont minori-
taires, la rébellion réactive essentiellement les 
réseaux du Hezb-i-Islami de Gulbuddin Hek-
maytiar. Ces néotalibans n’hésitent pas à recou-
rir, à la différence des Taliban de 1994, à des 
pratiques criminelles (comme le trafic d’opium 
ou de la contrebande), témoignant aussi d’un 
pragmatisme et de capacités d’adaptation certai-
nes au nouveau contexte afghan. Enfin, depuis 
2008, les attentats suicides sont apparus22, et 
n’ont cessé depuis, rivalisant de violence et n’hé-
sitant pas à provoquer la mort de civils afghans. 
Les stratégies à mettre en place pour répondre 
au problème des néotalibans sont donc com-
plexes et vitales. Dans cet effort de développe-
ment du pays, les américains et l’OTAN doivent 
aussi veiller à la construction d’un Etat fort, légi-
time et qui se préoccupe de sa population. Ce 
n’est aujourd’hui pas le cas et les élections enta-
chées de fraude de la présidentielle de 2009, 
comme des législatives de 2010, ont suscité la 
préoccupation de la communauté internationale. 
Les autorités américaines ont d’ailleurs adopté 
depuis un ton plus ferme à l’égard du président 
Karzaï, pour l’inciter à réduire le niveau de cor-
ruption endémique qui gangrène son adminis-
tration, et qui s’est traduit par le détournement 
d’importantes sommes d’argent, initialement 
destinées à l’aide et à la reconstruction du pays23.  
Un rapport récent de l’International Council on 
Security and Development24 révèle que 
l’« Opération Moshtarak25 », offensive contre-
insurrectionnelle lancée en février 2010 dans la 
province du Helmand26, n’a peut-être pas eu les 
effets stratégiques escomptés. Considérée com-
me la plus importante opération militaire depuis 
l’invasion de 2001 (15 000 hommes mobilisés), 
et survenant après les premiers envois de ren-
forts américains (qui s’élèvent au total à 40 000 
hommes), elle avait pour buts de réinvestir une 
province largement dominée par les Taliban et 
de répondre aux besoins des populations. Bien 
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qu’elle ait permis à l’OTAN de recontrôler les 
grands axes routiers, elle a provoqué le déplace-
ment de plusieurs milliers de personnes, faisant 
grandir le ressentiment de la population à l’é-
gard des forces de l’ISAF, sans renforcer la 
conviction d’une possible victoire de ces derniè-
res sur les Taliban27. Le document pose aussi la 
question cruciale des moyens employés par la 
coalition internationale pour résoudre le triple 
problème du recrutement et de la lutte contre les 
Taliban, des attentes d’ordre économique28 et de 
développement pour la population, ainsi que la 
gestion des dynamiques des politiques locales. 
L’échec relatif de cette « approche globale29 » 
voulue par l’OTAN renvoie aussi à la conduite de 
la stratégie contre-insurrectionnelle des Etats-
Unis et, parce qu’intégrée à celle-ci, à l’utilisation 
des EMSP dans le conflit afghan. 
 

Les contractors privés : des auxi-
liaires devenus indispensables 
Répondant à la fois aux besoins sur le terrain, à 
une logique libérale d’externalisation des fonc-
tions militaires pour des raisons économiques, 
mais aussi à la décision politique de l’adminis-
tration Bush d’utiliser massivement des EMSP, 
le conflit en Afghanistan est, après le terrain ira-
kien, le lieu privilégié de présence des contrac-
tants privés (que nous appellerons contractors) 
en situation de conflits. Avant de revenir plus 
spécifiquement aux EMSP, il est intéressant  
d’avoir une évaluation dynamique, et notam-
ment quantitative, de l’ensemble des contrac-
tors, afin de mieux déterminer la proportion et le 
rôle joué par les EMSP en Afghanistan. Para-
doxalement, et bien que la présence de toutes ces 
sociétés privées soit connue depuis le lancement 
de l’offensive américaine « Liberté Immuable » 
en novembre 2001, le gouvernement américain 
n’a commencé à rassembler des données fia-
bles30 sur leur utilisation que depuis le milieu de 
l’année 2007 ! 
Comme en Irak, de nombreuses EMSP ont été 
engagées en Afghanistan pour fournir toute une 
gamme de services, incluant protection rappro-
chée, escorte de convois, protection de bâtiments 
et d’infrastructures militaires comme civiles, et 
formation des forces militaires et de police  
afghanes. Ces EMSP apparaissent désormais in-
dispensables pour mener à bien des opérations 
de stabilisation, ou pour assurer la sécurité dans 
les combats. Il est intéressant de noter que le 
Congrès américain avait donné son accord pour 
l’utilisation de ces sociétés privées dans les fonc-
tions de support de l’armée américaine. Leur 
place grandissante dans le dispositif de combat 
et le peu de surveillance réelle dont elles ont fait 

l’objet, ont amené un débat complémentaire au 
sein de l’appareil législatif (mais également mili-
taire) américain sur la transparence de leurs 
opérations et leur redevabilité (accountability). 
De nombreux rapports font ainsi aujourd’hui 
état d’un manque crucial de surveillance et de 
respect des contrats, pouvant être à l’origine de 
dépenses « inutiles et gaspillées », mais aussi de 
conséquences délétères sur la stratégie globale 
(et actuellement, contre-insurrectionnelle) mise 
en œuvre par les Etats-Unis et l’ISAF. 
 
Les sociétés militaires privées en Afgha-
nistan : une dynamique américaine 
La stratégie de contre-insurrection implique de 
pouvoir « nettoyer, tenir et reconstruire31 » des 
régions. Pour cela, des forces armées de sécurité 
et de stabilisation sont déployées. Parmi elles, 
figurent aujourd’hui des EMSP dont la tâche, 
d’après le Department of Defense (DoD), est 
« défensive ». Toutefois, plusieurs analystes sou-
lignent que le droit international ne fait pas la 
différence entre les opération à caractère offensif 
ou défensif, dans la participation aux combats32. 
De plus, les EMSP ne sont pas placés sous l’auto-
rité du commandement militaire ou de l’autorité 
civile, mais sont liées par leur contrat. Néan-
moins, le DoD considère « par principe » que les 
contractors, et notamment les contractors ar-
més des EMSP, font partie des forces opération-
nelles globales du DoD. Certains auteurs ont ain-
si tenté de définir un ratio « tooth-to-tail33 » en-
tre EMSP et forces armées. Ce ratio traduit en 
fait la proportion de militaires engagés dans le 
« cœur de métier », c'est-à-dire le combat -tooth-
, et ceux chargés de les soutenir par différents 
moyens -tail-. En Afghanistan, il est évalué de 
façon approximative entre 40 et 50 %, ce qui 
permet d’estimer que les contractors armés 
constituent 22 à 30 % des forces armées partici-
pant au combat34. 
On compte aujourd’hui plus de 112 000 contrac-
tors en Afghanistan pour « seulement » 75 100 
soldats américains. Cela correspond donc à un 
ratio contractors / troupes à 1,42/135. L’Afgha-
nistan constitue donc aujourd’hui le terrain où 
leur proportion est la plus élevée (60 % des for-
ces du DoD) dans toute l’histoire des opérations 
militaires des Etats-Unis. Leur profil sur le ter-
rain afghan montre aussi des différences signifi-
catives par rapport au contexte irakien. On esti-
me en effet que 16 000 d’entre eux (14 %) sont 
Américains, que 17 500 (16 %) viennent de pays-
tiers36, et que 78 500 (70 %) sont Afghans. Alors 
que 26 % seulement des contractors en Irak 
étaient des « nationaux », ceux-ci représentent 
désormais 70 % en Afghanistan, où il est donc 
possible de parler d’une véritable 
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« afghanisation » de la contractualisation opérée 
par le DoD. Nous reviendrons un peu plus loin 
sur la nature de ces contractors afghans et discu-
terons si les conditions dans lesquelles cette 
« afghanisation » s’est effectuée, constituent un 
avantage ou non pour la stabilisation de l’Afgha-
nistan. On peut également mettre en évidence 
une dynamique quasi-exponentielle de leur 
nombre sur les années 2008 et 200937. Celle-ci 
semble due à la fois à la présence de ceux travail-
lant pour les 30 000 troupes de l’ISAF mais aus-
si à l’anticipation du renfort de soldats améri-
cains. Selon les estimations, le nombre de nou-
veaux contractors « nécessaires » pour accom-
pagner ces renforts décidés en décembre 2009 
par le président Obama pourrait aller de 26 000 
(fourchette basse) à 56 000 (fourchette haute), 
ce qui pourrait accroître leur nombre total de 
130 000 à 160 000.  
En septembre 2009, les contractors armés des 
EMSP représentaient ainsi 10 % de la totalité des 
contractors présents en Afghanistan, avec une 
ascension marquée entre juin et septembre 2009 
(+107 %), dépassant largement celui des troupes 
américaines déployées (+16 %) dans le même 
temps. Les risques pris par ces contractors ne 
sont pas non plus les mêmes selon le type d’acti-
vités fourni38. Les activités liées à la sécurité in-
duisent, sans surprise, la plus grande dangerosi-
té, et ce, alors que l’accès à une couverture médi-
cale pour les contractors armés américains bles-
sés, demeure problématique39. Le nombre de 
contractors tués a également augmenté. En ef-
fet, sur les 289 employés d’EMSP tués depuis le 
début de la guerre en Afghanistan40, et recensés 
en septembre 2009, 100 d’entre eux l’ont été en-
tre avril et septembre 2009. En Irak comme en 
Afghanistan, les pertes non comptabilisées des 
contractors permettent surtout de masquer le 
coût humain réel du conflit, car elles restent lar-
gement invisibles pour les citoyens, et donc poli-
tiquement acceptables… 
 
L’intégration difficile des contractors aux 
forces armées régulières 
Si les EMSP essayent aujourd’hui de changer 
leur image, et de passer d’un statut d’« entre-
preneurs de guerres », à celui plus politiquement 
correct de « faiseurs de paix »41, la réalité des 
faits n’est pas aussi optimiste. Récemment, un 
contractor britannique déclarait que « les ar-
mées américaine et britannique et les autres 
sont en Afghanistan pour gagner la guerre. 
Pour nous, plus la situation sécuritaire se dété-
riore, mieux c’est !42 » Comme l’exprime le lieu-
tenant-colonel Marie-Dominique Charlier, an-
cienne conseillère politique auprès des généraux 
MacNiel et MacKiernen commandant l’ISAF à 

Kaboul, les EMSP constituent une « véritable 
coalition dans la coalition […] à même de tirer 
parti des orientations opérationnelles, voire de 
les influencer dans un sens conforme à leurs in-
térêts propres et inverses à ceux de la coali-
tion 43».  
Plusieurs facteurs dans la cohabitation entre 
EMSP et militaires des armées régulières affec-
tent aujourd’hui la conduite militaire des opéra-
tions. Tout d’abord, on peut souligner le manque 
de préparation des forces armées américaines et 
de la coalition de l’OTAN, aux enjeux posés par 
la présence de contractors armés (sur les moda-
lités de contractualisation, sur la surveillance des 
activités, sur la planification des activités…). Le 
manque de coordination, voire de simple échan-
ge d’informations, entre les EMSP et les troupes 
gouvernementales du DoD ou de l’OTAN est éga-
lement problématique. La complexité des situa-
tions dans lesquelles ces EMSP sont actuelle-
ment employées (Irak, Afghanistan) est renfor-
cée par la mauvaise intégration de ces dernières 
dans les chaînes de commandement militaire, et 
par les frictions avec les soldats « réguliers » que 
cela génèrent. Ces frictions sont compréhensi-
bles lorsque l’on sait qu’un employé du gouver-
nement américain gagne, à niveau de « security 
clearance » équivalent, 20 000 dollars de moins 
par an qu’un contractor. Le statut même des 
EMSP, dont l’objectif à atteindre est celui déter-
miné dans le contrat, et non l’objectif politique 
de stabilisation et de reconstruction (dont les 
moyens militaires ne sont qu’une partie), peut 
aussi paraître contradictoire. Enfin, l’existence 
de milices privées et d’EMSP sans licences, dont 
l’objectif réel est plus souvent le contrôle de ter-
ritoires et le trafic de stupéfiants, que la volonté 
de stabilisation et de reconstruction de l’Afgha-
nistan devient un enjeu préoccupant.  
Malgré ces limitations issues de rapports militai-
res et de retours d’expériences, les officiels du 
DoD tiennent un discours qui paraît en décalage 
avec les faits décrits ci-dessus, affirmant que 
« pas une seule mission en Irak ou en Afghanis-
tan n’a échoué à cause d’une contre-
performance d’un contractant. Aujourd’hui et 
dans le futur, la gestion adéquate des activités 
collective des contractors privés sera essentielle 
pour qu’un commandant ait la capacité d’ac-
complir sa mission44 ». Ce discours doit être ce-
pendant mis en perspective avec les frontières 
floues qui existent, ou qui ont existé, entre l’in-
dustrie de la sécurité privée - elle-même en lien 
étroit avec l’industrie énergétique, et notamment 
pétrolière - et certains officiels gouvernemen-
taux, tout particulièrement au Pentagone, voire 
même à la Maison-Blanche, sous l’ère de 
G. W. Bush. Ces dysfonctionnements graves et 
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répétés entre ces deux « armées », aux statuts et 
salaires très inégaux, ont des conséquences en 
termes de sécurité immédiate (chacun des prota-
gonistes pouvant citer des exemples), mais aussi 
en termes de coordination tactique et stratégi-
que. Cette dernière conséquence est bien plus 
préoccupante car elle renvoie inévitablement à la 
question de la cohérence entre des objectifs poli-
tiques (que s’efforcent d’accomplir, au moins en 
partie, la stratégie militaire) et des impératifs 
économiques. En effet, et de façon très pragmati-
que, on peut affirmer que le règlement politique 
rapide d’un conflit n’est pas forcément dans l’in-
térêt des entreprises privées employées pour in-
tervenir sur ce conflit. 
 

L’« afghanisation » des sociétés mi-
litaires privées : facteur de stabili-
sation ou de chaos ? 
On voit donc qu’aujourd’hui, une proportion non 
négligeable d’entités privées, autorisées ou non 
par le gouvernement Karzaï, et composées très 
majoritairement d’afghans, participent active-
ment aux hostilités, la plupart du temps sans 
contrôle réel de leurs activités et sans chaîne de 
commandement centralisée. Selon le DoD, 94 % 
(10 712) des 11 423 contractors de sécurité pri-
vée présents sont armés, et 90 % d’entre eux 
sont afghans. Cette estimation ne prend pas en 
compte ceux qui effectuent des tâches d’interro-
gatoires, d’analyse du renseignement ou de for-
mation des forces de sécurité afghanes. Elle 
confirme néanmoins que l’utilisation massive 
des contractors afghans est un élément impor-
tant dans la stratégie de contre-insurrection me-
née par les Etats-Unis. Les EMSP Blackwater, 
Dyncorp et ArmorGroup ont le plus fort taux 
d’utilisation de personnes venant de pays tiers45.  
 
L’« afghanisation » des contractors armés 
Cette « afghanisation » a été conceptualisée sur 
le terrain irakien par le général Raymond Odier-
no, qui affirme que « l’emploi des Irakiens, non 
seulement permet d’économiser de l’argent mais 
renforce aussi l’économie irakienne et aide à 
éliminer les causes de l’insurrection – la pau-
vreté et le manque d’opportunités économi-
ques46 ». Malgré ses insuffisances, l’« afgha-
nisation » pourrait être considérée comme le 
prélude à une « re-légitimisation » des autorités 
afghanes face à l’intervention occidentale. Elle 
permettra peut-être d’atténuer les frictions géné-
rées par la dépendance coopérative qui s’est éta-
blie entre le gouvernement américain et celui du 
président Karzaï, notamment sur les sujets sen-
sibles de corruption ou de conduite de la guerre 
des forces américaines et de l’OTAN face aux in-

surgés. Une clarification juridique de la respon-
sabilité des EMSP et de leurs employeurs, ainsi 
qu’une volonté politique forte d’encadrement 
réel des pratiques et des mécanismes de contrô-
le, paraissent désormais indispensables. Le mes-
sage des autorités militaires, américaines comme 
britanniques, reste toutefois teinté d’ambigüité. 
Ainsi, si le Major Général Nick Carter, comman-
dant des forces britanniques, a récemment réaf-
firmé la volonté d’en finir avec la « culture de 
l’impunité » qui prévaut envers les EMSP, étran-
gères comme afghanes, il a souligné néanmoins 
« l’influence positive » jouée par Ahmed Wali 
Karzaï, responsable du conseil provincial de 
Kandahar. Le demi-frère du président afghan est 
pourtant accusé d’être à la fois un agent de la 
CIA, un baron de la drogue et d’utiliser des mé-
thodes mafieuses. Selon le militaire britannique, 
« il est soit candidat à un Oscar, soit l’homme le 
plus malin d’Afghanistan47». 
En plus des avantages supposés liés à l’utilisa-
tion des EMSP (rationalisation des coûts, réacti-
vité, expertise), cette externalisation afghanisée 
des fonctions combattantes (offensives comme 
défensives) pourrait favoriser en théorie l’appro-
che contre-insurrectionnelle qui consiste notam-
ment à mieux accéder aux populations pour 
« gagner les cœurs et les esprits48 ». Toutefois, 
plusieurs phénomènes peuvent mettre à mal cet-
te solution « univoque » de la contre-
insurrection, prônée aujourd’hui par les militai-
res (notamment par les généraux David Petraeus 
et Stanley Mac Christal) et par l’exécutif améri-
cain, le président Obama en ayant fait le cœur de 
sa nouvelle stratégie. Tout d’abord, il n’existe pas 
une mais plusieurs insurrections aux logiques 
très différentes49. Le Hizb-i-Islami de Gulbudin 
Hekmatyar50, le Hizb-i-Islami Khales et les ré-
seaux de Jalaluddin Haqqani – basés dans la zo-
ne tribale pakistanaise du Nord-Waziristan – ont 
la volonté politique de faire prévaloir les intérêts 
pachtounes, dans une relation historique avec 
l’ISI, les services de renseignements pakistanais. 
Les Taliban de la shura de Quetta, qui contrôlent 
les provinces méridionales de Kandahar et du 
Hemand, et ceux du mollah Omar aspirent pour 
leur part à la restauration de l’Emirat Islamique 
d’Afghanistan, tandis que les volontaires étran-
gers d’Al-Qaïda, protégés par les réseaux Haqqa-
ni, en profitent pour apporter leur expertise et 
leur idéologie dans la lutte contre les « croisés » 
occidentaux. Une des rares évaluations chiffrées 
semi-récente (2006) du nombre d’insurgés51 éva-
lue à 7 000 le noyau de combattants afghans, qui 
peuvent compter sur un « cercle périphérique » 
de 10 000 recrues villageoises. A cela s’ajoutent 
environ 2 000 combattants étrangers. Ces chif-
fres datant de quatre ans, il est probable que leur 
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nombre réel soit plus important aujourd’hui. En-
fin, des objectifs beaucoup moins politiques et 
stratégiques, mais tout simplement liés à l’inté-
rêt de pouvoir continuer un trafic, ou pour ven-
ger un proche selon le code d’honneur afghan, 
alimentent également l’insurrection. Objective-
ment, l’oubli de toute une région par l’aide inter-
nationale, peut suffire à aliéner celle-ci contre la 
présence des occidentaux en Afghanistan, et 
fournir un terreau autant qu’un soutien aux stra-
tégies asymétriques des insurgés52. La nature 
même de l’insurrection est également modifiée 
par l’apport des nouvelles technologies, comme 
le rappelle Antonio Giustozzi dans son ouvrage 
« Koran, Kalashnikov and Laptop » où l’expres-
sion d’un islam radical sans concession côtoie les 
frontières abolies d’internet et du « village mon-
dial ». En fait, cet « hinterland virtuel53 » per-
met désormais aux insurgés de bénéficier de vé-
ritables « sanctuaires électroniques54 ». 
 
Une régulation improbable de l’Etat  
afghan 
La régulation imposée (ou en tout cas, qui essaye 
de l’être) par les autorités afghanes s’explique à 
la fois par l’augmentation significative du nom-
bre d’EMSP liée au déploiement de troupes sup-
plémentaires, par la nature très polymorphe des 
entités entrant dans le champ des EMSP, et les 
conséquences déstabilisantes qu’elles induisent 
en terme de sécurité. Ainsi, le ministère de l’In-
térieur afghan a mis en place en février 2008 
une procédure d’agrément55 pour les EMSP exis-
tantes, afin de préciser les règles56 que devront 
suivre les EMSP travaillant en Afghanistan  et 
d’éviter la transformation de groupes armés illé-
gaux en milices officielles de sécurité privée. Elle 
précise également la nécessité de clarifier l’orga-
nisation interne et d’identifier les propriétaires 
de l’EMSP57.  
Toutefois, malgré les multiples dérives et infrac-
tions que peuvent commettre les EMSP, aucun 
mécanisme de recueil de plainte n’a été mis en 
place et depuis la promulgation de cette loi, au-
cun agrément n’a été retiré à une EMSP. De plus, 
toutes les informations requises pour chaque 
EMSP sont centralisées à Kaboul et les limites de 
communication entre Kaboul et les autres pro-
vinces du pays rendent finalement les opérations 
de contrôle extrêmement aléatoires, voire im-
possibles. Dans cette optique de régulation, le 
Président afghan Karzaï a émis en août 201058 
un décret annonçant que toutes les sociétés de 
sécurité privée opérant en Afghanistan devaient 
être dissoutes d’ici la fin de l’année 2010. De fa-
çon simultanée, des milices d’auto-défenses afg-
hanes, basées sur le modèle irakien, seront char-
gées des tâches de sécurité (escortes armées, 

protection,…), comme cela est le cas dans les ré-
gions du Wardak et de l’Uruzgan. L’« afghani-
sation » des contractors, et l’exigence de leur 
transformation en milices d’auto-défense par 
Hamid Karzaï n’induit, en réalité, que peu de 
changements parmi les parties au conflit, le gé-
néral Petraeus, commandant en chef des forces 
américaines en Afghanistan, ayant négocié avec 
les autorités afghanes, des dérogations favora-
bles aux EMSP américaines présentes sur le ter-
rain, comme MPRI, Dyncorp, Armor Group ou 
Xe (ex-Blackwater).  
L’annonce du Président Karzaï vient donc confir-
mer le changement progressif de la nature de la 
guerre en Afghanistan, où le monopole de la vio-
lence légitime des Etats engagés dans le conflit 
est remplacé par l’externalisation et la privatisa-
tion des forces armées en présence. 
 

Une impunité et une absence de ré-
gulation préoccupantes 
Le manque de troupes gouvernementales inter-
nationales (notamment américaines), et la stra-
tégie du « clear, hold and build » sont à l’origine 
de l’utilisation des EMSP, et particulièrement 
des EMSP illégales (qu’il s’agisse de milices ou 
d’EMSP sans licences). Cela entraîne désormais 
de sérieuses interrogations de la part des autori-
tés américaines, afghanes, des Nations Unies, et 
des ONG sur les implications politiques et léga-
les générées, et sur la nécessité d’une meilleure 
régulation de ces activités militaires privées. Au-
delà des questions de transparence et de redeva-
bilité (accountability), l’utilisation des EMSP par 
le DoD dans les zones de combat a amené le 
Congrès américain à une réflexion de fond sur le 
fait que les EMSP ne doivent pas exercer des 
« fonctions invariablement gouvernementa-
les59 ». Même si ce contexte d’inquiétude parta-
gée a pu favoriser la volonté du Président Karzaï 
de limiter drastiquement le nombre d’EMSP pré-
sents sur le terrain afghan, le manque de contrô-
le effectif du gouvernement afghan sur les zones 
situées en dehors de Kaboul rend la perspective 
d’une régulation efficace et réelle très peu proba-
ble. Enfin, les exemples d’abus et de violations 
des droits humains commis par les EMSP sont 
nombreux et documentés. En Irak, certaines de 
ces EMSP sont devenues symboliques des déri-
ves de violences et d’atteintes à la sécurité hu-
maine liées à l’utilisation des EMSP, comme de 
l’impunité qui en découle. La fusillade de la pla-
ce Nisour, le 16 septembre 2007, a fait 16 morts, 
des civils irakiens tués par des contractors de la 
société Blackwater60, rebaptisée Xe depuis. Autre 
incident relaté, le comportement des membres 
de la société ArmorGroup, chargée de la surveil-
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lance et de la protection de l’Ambassade des 
Etats-Unis à Kabou61. En juin 2009, une associa-
tion de vigilance sur les projets gouvernemen-
taux62 révéla, en effet, de graves et systématiques 
dysfonctionnements sur le plan contractuel 
(gardes ivres, nombre insuffisant de gardes, ni-
veau d’anglais insuffisant) mais aussi sur le plan 
du respect humain (harcèlement sexuel, stigma-
tisation des gardes afghans, privations de som-
meil…). Ceci a résulté en une interruption de la 
chaîne de commandement et une perte de 
confiance profonde envers les responsables de 
cette EMSP, posant par là même des problèmes 
de sécurité pour l’Ambassade américaine. Une 
enquête du sous-Comité du Sénat américain 
pour la surveillance des contrats menée a pour-
tant récemment démontré que le DoD avait re-
nouvelé sa confiance à ArmorGroup jusqu’en 
juillet 2010, avec une possibilité d’extension du 
contrat jusqu’en 2012. 
 
Un cadre juridique actuel favorisant  
l’impunité 
En tant que civils combattants, les contractors 
de ces sociétés ne bénéficient pas du statut et de 
l’immunité de prisonnier de guerre, et sont donc 
théoriquement soumis aux règles du pays dans 
lequel ils interviennent, mais aussi à un certain 
nombre de contraintes induites dans le « jus in 
bello » du droit international humanitaire. Les 
EMSP sont-elles donc vraiment des « objets juri-
diques non identifiés63 » ? 
Le terrain afghan est aujourd’hui le théâtre de 
deux opérations militaires interdépendantes, 
mais avec des statuts et des mandats différents 
pour les forces y participant. La première est  
l’opération « Liberté immuable », coalition me-
née par les Etats-Unis depuis novembre 2001  
avec l’aval du Conseil de sécurité des Nations 
Unies, et avec l’accord de l’actuel gouvernement 
afghan64. Le personnel civil et militaire du DoD 
bénéficie d’un statut équivalent à celui accordé à 
celui du personnel diplomatique, selon les ac-
cords de Vienne de 196165. Le gouvernement afg-
han accorde, en effet, aux Etats-Unis l’autorisa-
tion d’exercer la justice sur son personnel, et 
s’interdit de transférer à la justice internationale 
ou d’un autre Etat, tout personnel américain, 
sans l’accord explicite du gouvernement améri-
cain. Toutefois, cet accord n’est pas sensé être 
applicable pour les contractors. La deuxième 
opération militaire est celle de la Force Interna-
tionale d’Assistance et de Sécurité (FIAS ou 
ISAF) de l’OTAN. Chargée d’une mission 
d’« imposition de la paix » par les Nations 
Unies66, elle a pour tâche d’aider le gouverne-
ment afghan à étendre son autorité sur l’ensem-
ble de son territoire et de créer un environne-

ment sécurisé pour l’effort de reconstruction et 
l’action humanitaire. Dans cet objectif, l’ISAF a 
conclu un « Accord technique militaire67 » qui 
lui donne l’autorité de l’usage de la force pour 
accomplir sa mission. Ainsi, les membres de   
l’ISAF sont soumis à l’exclusive juridiction de 
leurs gouvernements respectifs, et ne pourraient 
être traduits devant un tribunal international (ou 
de quelqu’autre Etat) sans l’aval de leurs gouver-
nements. 
Les contractors des EMSP, et notamment ceux 
présents en Irak ou en Afghanistan opèrent donc 
sous trois niveaux d’autorité légale :  
1) celui du droit international humanitaire et des 
lois qui s’y rapportent, ainsi que des résolutions 
du CSNU,  
2) celui de la loi américaine ou leur pays d’origi-
ne (en fonction des législations existantes),  
3) celui des lois domestiques des pays hôtes. 
Pour le CICR68, « tous les acteurs armés [d’un 
conflit armé international] montrant un suffi-
sant d’organisation militaire et appartenant à 
une des parties au conflit, doit être considérée 
comme des forces armées de cette partie ».  
La loi américaine du « Military Extra-Territorial 
Juridiction Act » (MEJA) permet à une Cour Fé-
dérale de juger des contractors engagés par le 
DoD pour des crimes commis à l’étranger69. De-
puis 2004, cette loi s’applique théoriquement 
aussi à des contractors travaillant pour d’autres 
entités que le DoD, comme le State Department 
(DoS)70 ou l’agence de développement américai-
ne, USAID. Ils peuvent être également poursui-
vis sur la base d’une modification récente71 du 
« Uniform Code of Military Justice » (UCMJ), le 
code de la justice militaire américaine. En effet, 
celle-ci précise que pourront être jugés par une 
cour martiale ceux « servant ou accompagnant 
une force armée ». Pour Peter Singer, il s’agit 
d’une avancée majeure concernant la régulation 
des contractors travaillant pour des EMSP. Pour 
d’autres auteurs, le MEJA est constitutionnelle-
ment solide mais son application reste ambigüe, 
tandis que l’UCMJ peut s’appliquer de façon 
pragmatique, mais le jugement de civils par une 
cour martiale le rend constitutionnellement dis-
cutable72. Le gouvernement américain a donc 
mis en place depuis 2009, un certain nombre de 
procédures visant à améliorer le contrôle et les 
modalités de contractualisation avec les EMSP. 
Il s’agit de la création de la « Division de Surveil-
lance des Contractors Armés » (ACOD) en Afg-
hanistan, attribuée à la société Aegis73 qui se re-
trouve à la fois juge et partie, de la nomination 
d’un Inspecteur Général Spécial pour la recons-
truction de l’Afghanistan, chargé d’un audit sur 
l’utilisation des contractors par le DoD, le DoS, 
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et USAID, et de la rédaction du « DoD Interim 
Final Rule on the use of PSCs in support of 
contingency operations », première étape vers 
une meilleure surveillance et de procédures plus 
formalisées pour les contractors employés par le 
gouvernement américain. 
Les contractors d’Irak et d’Afghanistan ne ren-
trant pas dans la définition étroite de 
« mercenaires » – définie aussi bien par le proto-
cole 1 additionnel de 1977 aux Conventions de 
Genève que par la Convention du 4 décembre 
1989 élaborée sous l’égide des Nations Unies – 
on voit donc la difficulté, mais pas l’impossibili-
té, à qualifier non seulement les actes mais aussi 
la nature même des employés d’EMSP.  
Toutefois, l’impunité qui paraît aujourd’hui pro-
téger les activités et les dérives des EMSP est une 
préoccupation réelle. En effet, résultant très sou-
vent d’accords bilatéraux sur le statut des forces 
armées, elle apparaît préjudiciable à la fois aux 
populations qui en sont souvent les victimes 
(position soutenue par les opposants aux EMSP) 
mais aussi, par les effets contre-productifs qu’el-
les génèrent, à l’obtention des objectifs stratégi-
ques ou à l’« effet final recherché » (position 
soutenue par les tenants d’un certain pragmatis-
me, et notamment les militaires eux-mêmes).  
 
Des dispositifs de régulations nationaux 
et internationaux à améliorer 
Les principales législations actuelles paraissent 
insuffisantes pour répondre aux défis juridiques 
posés par l’utilisation croissante des EMSP, et de 
nombreux pays sans régulation, notamment en 
Afrique, permettent le recrutement de person-
nels à la qualification aléatoire pour grossir les 
rangs des contractors armés dans les conflits 
comme l’Irak ou l’Afghanistan. Une étude récen-
te, menée en 2008, a ainsi révélé que plus de 
600 ougandais avaient été recrutés par une so-
ciété de sécurité privée ougandaise – Askar Se-
curity Service74 – pour le compte d’une EMSP 
américaine, et que ces personnes avaient été en-
voyées dans cinq camps en Irak pour remplir des 
tâches de sécurité75.  
En lien avec des partenaires institutionnels, la 
Suisse s’est lancée ces dernières années dans une 
large réflexion sur le sujet des EMSP, afin de 
trouver des pistes d’actions pour mieux encadrer 
l’activité de ces sociétés militaires privées. On 
peut distinguer deux actions en particulier, celle 
de l’initiative conjointe avec le CICR qui a abouti 
à la présentation devant l’Assemblée Générale 
des Nations Unies le 6 octobre 2008, du Docu-
ment de Montreux. La deuxième initiative im-
portante a permis la promotion d’un Code de 
Conduite Global à l’attention des EMSP, finalisé 

en janvier 2010, et rédigé en collaboration avec 
le DCAF et l’Académie du Droit International 
Humanitaire et des Droits de l’Homme de Genè-
ve. Les initiatives du gouvernement suisse et du 
CICR peuvent donc s’analyser, au-delà des inter-
rogations politiques sur la privatisation de la vio-
lence, comme des stratégies de réduction des 
risques face à une activité globalisée, utilisée par 
de nombreux Etats et organismes internatio-
naux. D’autres mécanismes, comme une adapta-
tion de la contractualisation, pourraient éven-
tuellement améliorer la redevabilité et le contrô-
le externe des EMSP.  
La résolution, bien que partielle, de la crise fi-
nancière de 2008 a mis en exergue le rôle encore 
vital des Etats pour pallier aux difficultés, et le 
danger – comme l’inefficacité – d’une seule au-
torégulation des marchés. De façon analogue, les 
dérives des EMSP semblent inéluctables si des 
outils stricts de régulation ne sont pas mis en 
place, aussi bien par les Etats que par des méca-
nismes de coopération internationale, associés à 
la vigilance de la société civile. En effet, la multi-
plication des terrains de conflits armés, le 
contexte actuel de crise économique et la ten-
dance à la réduction des budgets militaires 
(notamment en Europe) devraient entraîner une 
très probable sollicitation accrue d’EMSP, com-
me en Irak, où 7 000 contractors armés, manda-
tés par l’administration américaine, sont en train 
de remplacer les dernières troupes de combat76, 
actuellement sur le départ. Il s’agit donc, dans 
un contexte général peu favorable à l’augmenta-
tion des dépenses publiques, d’inciter l’Etat à 
améliorer ses capacités régulatrices de l’activité 
privée, s’il n’est pas en mesure d’augmenter ses 
propres capacités effectrices. Face à cette ten-
dance lourde de privatisation et d’externalisation 
de la sécurité, une attitude pragmatique consiste 
à renforcer la régulation de cette activité, notam-
ment sur les domaines de la formation, de la 
déontologie, et du contrôle externe77. Les codes 
de conduite éthique rédigés par les EMSP, le Do-
cument de Montreux, le Code de Conduite Glo-
bal, et une plus grande transparence dans la 
contractualisation constituent aujourd’hui des 
pistes de régulation intéressantes à promouvoir 
et à diffuser. Ces initiatives risquent toutefois de 
demeurer insuffisantes, si elles ne sont pas asso-
ciées à la mise en place d’un cadre juridique 
coercitif adapté aux réalités économique et so-
ciale actuelles des EMSP. En effet, l’impunité 
quasi-totale – souvent liée à des clauses secrètes 
dans les contrats entre EMSP, « Etat  contrac-
tant » et « Etat territorial » – dont bénéficient 
aujourd’hui les contractors, porte en elle le ris-
que d’une altération du contrat social entre les 
Etats et leurs citoyens mais aussi, de façon plus 
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concrète, peut devenir un élément contre-
productif pour les objectifs stratégiques de 
l’ « Etat contractant », notamment sur les zones 
de conflits. 
 

Conclusion 
Les sociétés militaires et de sécurité pri-
vées : entreprises « modèles » de la globa-
lisation néolibérale ?  
Aujourd’hui, il paraît légitime de s’interroger sur 
les conséquences des activités des EMSP, sur 
leurs dérives opérationnelles et financières, et de 
leur influence directe sur les orientations straté-
giques et opérationnelles de la communauté in-
ternationale en Afghanistan, non pas dans le 
sens d’une résolution du conflit et d’une amélio-
ration de la reconstruction de l’Etat afghan, mais 
plutôt dans une direction qui privilégiera leurs 
propres intérêts, possiblement inverses de ceux 
de la coalition. Ainsi, la société MPRI a bénéficié 
d’un contrat de 200 millions de dollars pour ré-
diger la doctrine de l’Armée Nationale Afghane 
(ANA), et 1,8 milliard de dollars pour entraîner 
les forces militaires afghanes, sans qu’aucune 
limite de temps ne soit fixée pour atteindre cet 
objectif78. Cette position éminemment stratégi-
que leur permet ainsi de peser significativement 
sur la qualité et les modalités d’engagement pré-
sentes et à venir de l’armée nationale afghane, et 
souligne aussi l’importance des enjeux économi-
ques pour ces EMSP qui ont tendance à privilé-
gier la rentabilité à court terme de leurs investis-
sements. L’amélioration de la situation en Afg-
hanistan, et l’acquisition de compétences réelles 
et durables pour l’armée afghane, paraissent-
elles répondre aux intérêts immédiats des  
EMSP79 ? 
Le « brouillage des lignes80 » et l’absence de ré-
gulation efficace des EMSP renvoient aux princi-
pes mêmes de la globalisation néolibérale, prô-
nant la suprématie de la « main du marché » 
d’Adam Smith et la disparition des frontières, 
réelles comme virtuelles. Cotées en bourse, inté-
grées pour beaucoup d’entre elles à des multina-
tionales, adoptant des techniques de marketing 
comparables aux autres entreprises (même si 
leur « produit » ne l’est pas), les EMSP abordent 

les terrains de conflits, la sécurité des humani-
taires et les questions de maintien de la paix, 
comme des marchés à conquérir, à la recherche 
d’une rentabilité financière immédiate et, si pos-
sible, durable. 
De façon plus générale, cela nous conduit à nous 
interroger sur l’étendue possible de l’externalisa-
tion et/ou de la privatisation des fonctions gou-
vernementales (incluant donc les fonctions mili-
taires et de sécurité) et sur la pérennité des fonc-
tions dites régaliennes. Cette question est deve-
nue centrale dans la réflexion globale sur l’utili-
sation des EMSP, que ce soit  à la Nouvelle-
Orléans (après le cyclone Katrina81), à Kaboul, à 
Bagdad, à Port-au-Prince en Haïti82… ou en 
France83. Certains auteurs affirment que « la 
question de savoir si oui ou non, la privatisation 
de la sécurité porte atteinte aux pouvoirs réga-
liens de l’État est […] un faux problème qui fait 
référence à une conception si datée de l’autorité 
publique que celle-ci a de longue date cessé de 
s’y conformer84 ». La remise en cause progressi-
ve de la conception wébérienne des Etats est-elle 
vraiment une question dépassée ? Préfigurant 
peut-être l’apparition d’Etats postmodernes85, il 
semble pourtant qu’elle mérite une attention et 
une vigilance soutenues, pour anticiper avec jus-
tesse les conséquences sur les rapports entre 
Etats et citoyens, mais aussi sur les rapports en-
tre Etats-nations dans le système actuel des Re-
lations Internationales.◊ 
 
 
Lexique des abréviations : 
EMSP : Entreprises militaires et de sécurité privées 
OTAN : Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
ISAF: International Security and Stabilization Force 
DoD: Département américain de la Défense  
DoS : Département américain des Affaires Etrangères 
USAID : Agence américaine de Coopération et de Dé-
veloppement International 
CICR : Comité International de la Croix Rouge 

Les opinions exprimées ici  
n’engagent que la responsabilité  

de leur auteur. 
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